
Madame la Ministre, depuis un an que vous avez pris la tête du ministère de la Santé, vous n’avez pas chômé : que d’hôpitaux publics visités, que de maisons 

de santé inaugurées, que de congrès honorés de votre présence, que de réunions sur le pacte de confiance pour l’Hôpital… Et pourtant, à ce beau tableau de 

chasse, pas une seule clinique. Ce n’est pas faute de vous avoir invitée. Vous avez refusé de venir voir sur le terrain les réalités de nos métiers et de nos missions. 

Notre Congrès ? Vous vous êtes décommandée à la dernière minute. Idem pour la cérémonie de remise des Trophées de l’Hospitalisation privée. Quant au CICE, 

vous avez décidé que les cliniques seront les seules entreprises de France à en être... privées. Bref, nous nous posons la question:

Craignez-vous le dialogue ?
Pourquoi une telle exclusion ? Nos 200.000 professionnels - dont 156.000 infirmiers, sages-femmes, aides soignants, administratifs, hôteliers, et 45.000 

médecins libéraux et salariés – qui œuvrent avec excellence, dévouement et efficience pour la santé des Français, n’ont-ils pas droit eux aussi à votre considération ?

  

*Source:  Ministère de la Santé, Rapport au Parlement sur la convergence tarifaire, septembre 2011

Madame la Ministre, sommes-nous de si mauvais élèves?

LES CLINIQUES PRIVÉES ET HÔPITAUX PRIVÉS - MÉDECINE, CHIRURGIE ET OBSTÉTRIQUE, CE SONT:

et tout cela , à un coût inférieur de 22% en moyenne pour la Sécurité Sociale* que l’hôpital public !

FÉDÉRATION DE L’HOSPITALISATION PRIVÉE

- Plus de 8 millions de patients, de toute origine sociale

- 67.000 lits et places au sein de 600 établissements de santé

- 132 services d’urgence privés sur le territoire

- 2,2 millions de passages par an dans les services d’urgences privés

- 25% des patients CMU, CMUC, AME 

- 54% des séjours chirurgicaux en France chaque année 

- 67% de la chirurgie ambulatoire

- 25% des séjours médicaux

- 27% des naissances en France

- 43% de la chirurgie des cancers

- 52% des séances de radiothérapie

- 35% des séances de chimiothérapie

- 36% des séances d’hémodialyse conventionnelle

- 1,9 million de séances d’hémodialyse, etc.
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L’hospitalisation privée constate et regrette le dogmatisme d’une ministre qui échoue sur le terrain du dialogue hospitalier 
en ignorant un secteur entier qui représente 27% de l’offre de soins et 33% de l’activité en France. Nous sommes un 
acteur économiquement et socialement utile au pays et aux Français. Nous avons des propositions à avancer pour 
améliorer le système de santé. Mais à qui … ? Madame la Ministre, le dogmatisme ne fonde pas une politique.

Soyez la Ministre de Tous!
Lamine GHARBI, Président


